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tivo, iiiiilgrô les ^t'iu;reus<'s protestations (1(> niossiciirs ("linkHkill,

Cuyley. l>etts, McKiiy Mevers ot Milcliell, que n^'oltait lu. It'fîislation

proposée, lii tniijnritt' (liiifrû' par M. Ifaultiiin nous impose sans pitir

l'cn'donnance, dcpu's devenue faniense, de 18î)2.

En playant devant V^otre CJrandeur les noms des niend)res |»roteHtants

de rassend)lée léjfislative ayant droit à notre gratitude poui' la part

active ([u'ils nous ont donnée dans la défense de nos droits, lu reconnais-

sance me l'ait un d(!Voir, Monseigneiu". de mentionner d'une manière

toute partic^dière la noble et iièrc (conduite de M. ('liid<skill au cours de

la session précédente ; (;e monsieni- était alors l'un des eollèjiues de M.

Haultain dans le comité exécutif et non content de nous acc^order le con-

cours etre(!tif de su parcde et de ses voles, il ne recula même i>as devant

le sacrifice de son siège comme membre du comité exécutif, eii présence

de l'inutilité de sc-i efforts pour conserver à la sc(!tion catholique du
bureau de Téducation le droit (|ue ju-cpralors elle avait exercé de

nommer les inspecteurs po.ir les écoles |)lacées sous sa juridiction.

.Tusipi'à la date de l'ordonnance de 18^2, on ne nous avait jamais (b'nié

le droit d'administrer nos écoles, d'en régler le programme des études,

de choisir les livres de classe, de contrôler renseignement religieux et

enfin d'autoriser l'usage de la langue l'ran(;aise partout où nous le

jugions convenable. Ces droits étaient exercés par la section catholicjue

du bureau de l'éducation et à la rigueur suflisaient pour conserver à nos

écoles leur caractère distinctif d'écoles catholiques.

Maintenant tout cela e.st dis[)aru : le bureau de l'éducation n'existe

plus. Touces les écoles publiques et séi)arées. catholiques comme pro-

testantes, sont, par l'ordonnance de 1892. i)lacées sous le contrôle direct

d'un surintendant de l'éducation ))roiestant l't d'un conseil de l'ins-

truction i»ublique composé des membres du comité exécutif où les

catholiques n'ont pas un seul représentant.

8. Il est vrai ([ue, par une (dause de l'ordonnance, il est pourvu à la

nomination de quatre membres adilitionnels au le conseil de l'instruc-

tion publique, dont deux [jrotestants et deux catholiques, mais en les

privant du droit d'a|»i)uyer de leur vote, les opinions qu'ils pourraient

exprimer et de ne pouvoir assister aux séances du conseil que sur l'invi-

tation du comité exécutif, leur utilité se trouve réduite à bien i)eu de
chose. D'ailleurs les faits par ent d'eux-mêmes. I)e})uis leur nomi-

nation ces membres supplémentaires n'ont été invités qu'à une seule

séance du conseil d'instruotion i)ubli(|ue et cependant des changements
radicaux ont été ai)portés dans Tadunnistration de nos é(!oles, malgré les

vives protestations du rév. père Caron et de votre humble serviteur qui

ont l'honneur d'être les représentants des catholiques au conseil de
l'instruction publique. Je sais (jue Ton a prétendu avoir obtenu l'assen-

timent du rév. père Caron au cours de l'unique séance (jue je viens de
mentionner et à laqualle seul il put être présent en l'absence de
son collègue. Maia le père Caron, dans une lettre qu'il vous adresse

et qu'il a bien voulu me communiquer fait bonne ju.stice de cette préten-
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